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• Être titulaire du diplôme SSIAP3 et avoir exercé dans la 

fonction pendant 1607 h au cours des 36 derniers mois 

• 
• Exercer la fonction de SSIAP 3 en prenant en compte les 
évolutions réglementaires et techniques 

• 
• Présentation orale, appuyée d’un document Power 
Point. 

• • Mises en situation : extinction de feux et exercices 
pratiques, exercices sur un SSI, étude des textes 
règlementaires et exposés audiovisuels, lectures de 
plans, étude de cas 

Nous consulter. 

Rappel réglementaire : Arrêté du 02 mai 2005 consolidé, relatif aux missions, à l’emploi et à la qualification des services de sécurité incendie des 
ERP (Etablissements Recevant du Public) et des IGH (Immeubles de Grande Hauteur). 

•  
• Règlement de sécurité dans les ERP et les IGH   

• • Rappel des textes sur les moyens de secours  

• • Rappel sur le code du travail   

• • Rôle du chef de service de sécurité incendie en qualité de 
membre de jury aux examens SSIAP  

• • Connaissance de l’arrêté du 2 mai 2005 modifié 
 

• 
• Être titulaire du PSC1/SST de moins de 2 ans pu PSE1 en 
cours de validité 

• • Avoir exercé dans la fonction 1607h au cours des 36 
derniers mois. 

• 
• Examen le(s) dernier(s) jour(s) (test QCM, épreuve orale 
devant un jury, rédaction d’une notice technique de sécurité à 
partir de plans). 

•  

•  
• La délégation de pouvoir et la délégation de signature   

• • La responsabilité civile et la responsabilité pénale   

• • Le délit de mise en danger de la vie d’autrui 

•  
• Evaluation du maintien du niveau de sécurité   

• • Le document unique  

• • Le plan de prévention  

• • Evaluation des risques de travaux par points chauds 

•  
• Contextes d’obligations réglementaires  

• • Normalisation 

•  
• Rappel de la méthode  

• • Lecture de plan au moyen de l’outil d’analyse  
•    C.L.I.C.D.V.C.R.E.M 

•  
• Les dispositions réglementaires 

•  
• Moyens d’extinction incendie 

• • Moyens d’alerte des secours 

• • Dispositions visant à faciliter l’intervention des secours   
• • Connaître et savoir exploiter un SSI 

L’emploi en tant que chef de service de sécurité incendie est 
subordonné au maintien à niveau des compétences de 

secouriste et à l’obtention de l’habilitation électrique. 
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